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Monsieur LEROY Romain Madame DAVID Marie 
Lieudit Sainte-Anne 
49 480 Verrières-en-Anjou 
 
 

A l’attention du commissaire enquêteur Monsieur Bernard BEAUPERE 
Mairie de Verrières en Anjou, Place de la Mairie 
49 480 Verrière-en-Anjou 

 

Copies : 
- Monsieur François GERNIGON Maire de Verrières-en-Anjou 
- Association Sauvegarde de l’Anjou, 14 rue Lyonnaise 49 100 Angers 

 
 

Le 19 septembre 2021 à Verrières-en-Anjou 
 
 

Objet : Enquête publique extension industrielle TRIADE électronique / observations étude d’impact 
 
 

Monsieur le commissaire enquêteur, 
 
Nous avons pris connaissance des éléments portés dans les différents documents établis dans le cadre de 
l’enquête publique. Vous trouverez nos observations ci-dessous : 
Ce projet d’extension industriel présente de réels impacts sur le plan sanitaire, des impacts confirmés par l’ARS 
à travers l’avis réservé prononcé sur ce projet d’accroissement d’activité. 
Il y a aussi de forts impacts environnementaux avec des nuisances sonores croissantes observées de jour comme 
de nuit, en semaine comme le week-end. Nous sommes par ailleurs amenés à supporter des odeurs persistantes 
de plus en plus fréquentes en provenance de cette usine et nous avons déjà connu plusieurs incendies avec les 
conséquences que nous connaissons sur notre environnement. 
 

A ce jour, ce site industriel se trouve à 250 mètres de notre habitation. Le projet prévoit un rapprochement de 
cette activité à 125 mètres de notre habitation. Et pourtant, les habitations situées au nord du projet ne sont 
absolument pas prises en compte dans l’évaluation environnementale (Cf. extraits de l’étude). Au nord du projet,                             
nous trouvons le lieudit « Sainte-Anne » avec 5 habitations dont notre propriété. 
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Nous portons également à votre connaissance que notre maison est inscrite « édifice de caractère » au PLUI 
d’Angers Loire métropole. Un patrimoine bâti impacté par le projet de TRIADE mais complètement ignoré. 
 
Pourquoi l’usine TRIADE n’a-t-elle pas prise en compte l’ensemble des habitations présentes aux abords ? 
Les habitations du lieudit Sainte-Anne sont d’autant plus concernées que le projet d’extension de TRIADE se 
déplace vers le nord. 
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En plus des impacts majeurs déjà exposés préalablement aux présentes, ce projet d’extension présente de réelles 
menaces sur la valeur immobilière de notre propriété sur laquelle des travaux d’envergure ont été réalisés 
récemment. 
Toute dévaluation immobilière liée à l’activité de TRIADE devra faire l’objet de compensations financières. 
 

 
Veuillez agréer, Monsieur le commissaire enquêteur, l’expression de toute notre considération. 

 
 
Romain LEROY 
 
Marie DAVID 

 
 
 
 
 
 


